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PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le samedi 4 janvier 2025 à 9h00 à Lesquin 

 
 
 
 
 
 

Présents : Présents : Mmes BARBRY N. – BRANDT C. – COESTIER E. – DUPONT E. – HEMBERT S.  
   LANQUEPIN T. – LEFEBVRE N. – LEIGNEL M. – LENGLET S. – LESPAGNOL M.  
   SIMON A.L. – TORNIOR B.  
 
   MM BRISSET A. – DA COSTA D. – J. DEVOS C – FRANCOIS C. – LEPRETRE G.  
   LY SIN CHENG – MERLIOT P. – MOLLET D. – NYS P. – PENIN D.  
   VANHAMME B. – VERKINDT B. – WAVELET J. D’HALLUIN O.  
 
 Excusés : MM. DERUWEZ O. – LEPRETRE G.- PRZYBYLA M. – TARTARE J.M.  
   GIORGUITTI T.- WEBER M. - PLANCOT B. 
 
 Invités : MM DORMIEU M. - CARINCOTTE JL (Président CD62) - JUPIN T. (Président CD02)  
   SOETAERT M (Secrétaire Général CD59)  
 
   Mme  MARQUET R. (Présidente CD60)   
 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et leur présente ses vœux pour la nouvelle année. 
 
Il remercie également pour leur présence, Madame Régine MARQUET, Présidente du Comité de 
L’Oise, Monsieur Jean-Louis CARINCOTTE, Président du Comité du Pas-de-Calais, Monsieur Thomas 
JUPIN, Président du Comité de l’Aisne et Monsieur Maxime SOETAERT, secrétaire Général du Comité 
du Nord. 
 
Il donne ensuite quelques informations : 
 

➢ Il félicite Elisabeth COESTIER-DASSSONVILLE pour son élection confortable au sein du 
Comité Directeur de la FFBB. Elle devrait intégrer la Commission Technique. 

 
➢ Election également de Marie DELACOTTE au sein du Comité Directeur de la FFBB en tant que 

représentante des Arbitres. 
 

➢ Il rappelle que Jean-Pierre HUNCKLER succède à Jean Pierre SIUTAT à la Présidence de la 
FFBB. 

 
➢ Finales régionales des Trophées Coupe de France : 

▪ Bilan positif  
▪ Remerciements aux clubs hôtes ( DOURGES et DENAIN)  pour leur implication 
▪ Remerciements aux élus et à Michel DORMIEU pour leur implication également 

 
➢ Visite de notre DTN, Alain CONTENSOUX, le 20 décembre dernier. Les sujets abordés 

concernaient l’implication des CD dans l’ETR ainsi que la possible adhésion de la ligue au CFA 
fédéral 

 
➢ Le délibéré concernant les photocopieurs est attendu pour le 9 janvier. 
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➢ Le permis de construire concernant l’agrandissement du siège a été déposé le 23 décembre 
dernier. 
 

➢ Maryline LESPAGNOL va remplacer la juriste licenciée le 17 décembre dernier.  
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ, par l’intermédiaire de Michel DORMIEU, demande aux élus s’ils ont des remarques 
à formuler concernant le procès-verbal du comité directeur du 8 octobre 2024 et des bureaux 
directeurs des 12 novembre 2024 et 10 décembre 2024. 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
Concernant les dossiers de subvention, il informe que le solde de la subvention 2024 du Conseil 
Régional pour le soutien aux actions de la Ligue va être versé prochainement (15 000 €). La demande 
concernant 2025 a été envoyée début décembre. 
 
Olivier DERUWEZ est en train de récupérer les dernières informations avant de valider la demande de 
subvention pour le fonctionnement du pôle espoirs d’Amiens. 
 
Concernant la subvention ANS 2025, la grille d’indicateurs est presque finalisée. Elle doit être envoyée 
le 6 janvier. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe que la Ligue HDF a souhaité organiser les élections des représentants au 
Conseil Social et Economique. Dans ce cadre une note d’information a été envoyée à chacun des 
salariés ainsi qu’aux organisations syndicales. Cette note indiquait notamment les dates envisagées 
pour les 1er et 2nd Tours ainsi qu’un appel à candidatures. 
 
Aucune candidature n’étant parvenue à la Ligue HDF, ni pour le 1er ni pour le 2nd tour, les élections 
n’ont pu être organisées. 
 
Le Procès-verbal de carence a donc été envoyé à l’Inspection du Travail ainsi qu’au Centre de 
Traitement des Opérations Electorales. 
 
Le poste qu’occupera Maryline LESPAGNOL à compter du 7 janvier prochain sera Assistante Juridique 
et Administrative. Pour occuper cette fonction, Maryline va donc démissionner de son poste de 
membre élu au Comité Directeur de la Ligue HDF. Un poste (masculin ou féminin) sera donc à pourvoir 
lors de l’AG de juin prochain, conformément à nos statuts 
 
Les entretiens professionnels individuels vont être organisés courant janvier. 
 
La FFBB organise, depuis peu, un webinaire mensuel sur les outils d’aide aux employeurs. 
Après y avoir participé, Michel DORMIEU encourage vivement les élus et représentants des CD a en 
faire la publicité autour d’eux et notamment auprès des clubs. 
 
DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE – O. D’HALLUIN 
 
Olivier D’HALLUIN lance un échange entre les élus sur la formation des dirigeants : 
Intervention de Thérèse LANQUEPIN qui propose de relancer une réunion mais la question qui se 
pose est la forme à adopter (en ligne, en présentiel à Phalempin ou en présentiel décentralisé). 
 
Olivier D’HALLUIN présente le bilan des déclarations Staff saison 24-25. Très positif dans l’ensemble 
pour une majorité des clubs (voir Annexe) 
Sur nos 144 équipes féminines et 240 équipes masculines engagées dans nos différents 
championnats, 93% sont en règle. 
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Il manque 72 pts à 25 clubs, soit en moyenne 2,5 pts dont 17 clubs à qui il ne manque que des 
complémentaires; 3 à qui il manque 1 coach et 5 en réelle difficulté, avec un maximum à 7 pts 
manquant ! 
 
Une réflexion doit être menée sur le statut pour encourager les nombreux BF à basculer en DETB et 
pour accompagner les clubs par rapport au temps nécessaire à l’obtention du DETB . 
 
3x3 – S. HEMBERT, S. LENGLET et A. BRISSET 
 
Séverine LENGLET informe que Mars bleu est prévu le 22 févier prochain. Tout est prêt au niveau de 
l’organisation qui est identique à celle d’Octobre Rose. 
 
Open Super League du 8 juin 2025 :  
Montage des terrains le lundi 2 juin donc, le démontage des terrains prêtés au club de WAMBRECHIES 
doit être effectué le dimanche 1er juin au soir (Voir Jean-Luc DESRUMAUX). 
 
Organisation de la semaine : 

▪ Open ch’tis le vendredi 6 juin 
▪ Juniors League le samedi 7 juin  
▪ OPEN Super League le dimanche 8 juin sur 3 terrains 
▪ Séverine LENGLET lance un appel à volontaires surtout pour le 8 juin 

 
Le 3x3 entreprise aura lieu le 4 avril à ARRAS. Elodie DUPONT a pris le relai pour l’organisation.  
 
Championnats 3x3 : 
Alain BRISSET informe que les championnats sont organisés sauf dans la Somme 
 
Grosse organisation au CD59 
 
Dans l’Aisne, tout est OK 
 
Dans l’Oise, cela est plus compliqué 
 
Dans le Pas-de-Calais, la complexité vient qu’un seul club est inscrit à l’exception du Boulonnais, où 
un championnat est organisé. 
 
Le Master Régional est prévu le 29 mai dans le CD59 
 
Sophie HEMBERT indique que : 
. Le Challenge Régional Benjamin(e)s est prévu le 26 février à Margny-Lès-Compiègne 
Seuls les CT de Ligue participeront plus Cédric DEPLANQUE, CT du CD59, du fait de son expertise 
dans ce domaine (une convention de mise à disposition sera faite entre la Ligue et le CD59, comme 
les années précédentes. 
 
. La finale départementale du CD59 est prévu le 5 Févier à Villeneuve d’Ascq. 
 
. La finale départementale de l’Oise est prévue le 29 janvier. 
 
. La finale départementale de l’Aisne est prévue le 2 Févier. 
 
. La finale départementale du CD62 est prévue le 22 janvier à Boulogne. 
 
. La finale nationale est prévue le 25 avril à Paris dans le cadre des Finales de Coupes de France. 
 
Les Tee-shirts et les Trophées pour les finalistes et les autres jeunes restent à commander 
 
Une nouvelle réunion d’organisation en Visio est à prévue le mardi 14 janvier. 
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Paul MERLIOT indique que :  
. 30 chambres sont réservées au Campanile de Béthune 
. Traiteurs 20 €/personne pour 150 personnes prévues 
. Budget global 30000 € 
. David BODART Elu de l’Oise va aider à l’organisation. Il a une grande expérience dans ce domaine. 
 
COMMISSION REGIONALE 5x5 – D. DA COSTA et G. LEPRETRE 
 
David COSTA remercie Sandra PUPPATTI et Nathalie MUTOS ainsi que les personnes qui contrôlent 
les feuilles de match pour leur gros travail réalisé. 
 
 
STATUT ENTRAINEUR   
 
 
Le brassage pour les équipes régionales JEUNES étant terminé, le contrôle « à priori » a pu être 
effectué. 
 
Nous rappelons encore, que pour être inscrit en tant que « responsable technique » dans l’équipe 
technique », il faut figurer sur la liste officielle établie par la Commission Technique Régionale. 
Ces entraineurs ont donc été repris, quand il respectait le statut, dans l’équipe technique mais n’ont 
pas été comptabilisés puisque « non-inscrits sur la liste officielle de la CT ». 
 
En ce qui concerne les équipes « JEUNES » qui ont été remises à disposition dans les Départements, 
les entraineurs ont été basculés en tant que « non affectés à une équipe » quand il respectait le statut, 
ou supprimés à la demande des clubs. 
 
Concernant les points de vos entraineurs (compte CPR), un dernier listing sera envoyé aux clubs 
concernés.  Il sera demandé une dernière fois, le maintien ou non de vos entraineurs non en règle 
dans l’équipe technique (pénalité financière si inscrits sur la feuille et non règle). 
 
CONTROLE A PRIORI 
 
FILIERE FEMININE 

 

CLUB 
NOMBRE NOMBRE DE  TOTAL PENALITE 

D'EQUIPES POINTS EXIGE POINTS   

BC BLENDECQUEST ST OMER 1 4 1 300 € 

US CREPY 4 16 15 100 € 

LAMBERSART BLM 4 16 14 200 € 

LILLE BASKET 1 4 3 100 € 

BC MARCK 1 4 1 300 € 

NOGENT BBC 4 16 11 500 € 

RONCHIN BC 3 12 8 400 € 

RONCQ US 2 8 2 600 € 

ST AMAND PH 4 16 8 800 € 

BC ST POLOIS 1 4 2 200 € 

TEMPLEUVE LP 5 20 16 400 € 

US TOURCOING F 3 12 9 300 € 
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FILIERE MASCULINE 
 

CLUB 
NOMBRE NOMBRE DE  TOTAL PENALITE 

D'EQUIPES POINTS EXIGE POINTS   

AULNOY VALENCIENNES 1 4 3 100 € 

BEAUVAIS BCO 3 12 11 100 € 

BONDUES ABC 1 4 3 100 € 

SC BOURBOURG 3 12 10 200 € 

US BOVES 3 12 6 600 € 

DORIGNIES DOUAI AAE 1 4 1 300 € 

DOURGES ABC 3 12 11 100 € 

LA MADELEINE 1 4 1 300 € 

OSTRICOURT ABC 1 4 3 100 € 

PROVILLE BASKET 1 4 3 100 € 

STADE ROUBAISIEN 3 12 7 500 € 

BC SOLESMES 1 4 3 100 € 

WATTRELOS BC 3 12 8 400 € 

 
 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

EN MASCULINS 

ESC LONGUEAU AMIENS PNM 07/12/24 GOSSELLIN DE BENICOURT A. 200 € 

ASCC MARGNY PNM 
30/11/24 

LAGARDE B. 400 € 
07/12/24 

CARNIERES BC RM2 
30/11/24 

POLVENT L. 60 € 
07/12/24 

LILLERS BC RM2 30/11/24 BARBAUT P. 30 € 

AMIENS SCBB RM3 
01/12/24 

MARTIN S. 60 € 
08/12/24 

FL ECAULT RM3 
01/12/24 

FAYEULLE L. 60 € 
08/12/24 

LA MADELEINE RM3 
01/12/24 

CASAIL S. 60 € 
08/12/24 

MERU ABC RM3 
01/12/24 

BALONT P. 60 € 
08/12/24 

ASCC MARGNY RMU17 07/12/24 BILLY L. 30 € 

CTC TOURCOING / RONCQ RMU17 14/12/24 DELMOTTE A. 30 € 

AMIENS SCBB RMU15 14/12/24 ZIMMERMAN T. 30 € 

CTC TOURCOING / RONCQ RMU15 14/12/24 DERRADJ M. 30 € 

LAMBERSART JF RMU13 30/11/24 BOLPAIRE J. 30 € 

BELLEU FC RMU13 14/12/24 ANDOLFI C. 30 € 

EN FEMININS 

US MAUBEUGE PNF 01/12/24 MASSART C. 200 € 

BC BLENDECQUES ST OMER RF3 
01/12/24 

COZE C. 60 € 
08/12/24 

AAE BOHAIN RF3 01/12/24 DELVAL A. 30 € 
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ESCAUDAIN BF RF3 01/12/24 GHELLER M. 30 € 

OSTRICOURT ABC RF3 01/12/24 LESPAGNOL E. 30 € 

NOGENT BBC RFU15 07/12/24 ONDZIE MAPAGA E. 30 € 

RONCHIN BC RFU15 14/12/24 DELHUILLE A. 30 € 

ACLPA CALAIS RFU13 09/11/24 AGEZ A. 30 € 

ST AMAND PH RFU13 

09/11/24 

ANDOH O. 180 € 

16/11/24 

23/11/24 

30/11/24 

07/12/24 

14/12/24 

LILLE EST  FU13 14/12/24 SIMON F. 30 € 

 
DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS33 – 2024/2025 
Challenge MJ. ANCELIN – 2ème tour 
BCT TETEGHEM / COB CALAIS 
Du 24 novembre 2024 
Participation d’une joueuse sans surclassement pour COB CALAIS 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, une joueuse de l’équipe du COB CALAIS a participé à la 
rencontre SANS surclassement ; 
- Attendu que pour participer à ce championnat, la joueuse doit posséder un surclassement par un 
« médecin de famille », 
- Attendu que cette joueuse ne pouvait donc participer à la rencontre ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour COB CALAIS ; 
- Pénalité financière de 150€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge du COB CALAIS. 
 
DOSSIER CRS29N – 2024/2025 

RMU20-2 Poule K n°4964 

RONCHIN BC / MERICOURT BS 

Du 06/12/2024 

Forfait de MERICOURT BC 
 
- Attendu qu’en date du mardi 03 décembre, le club de MERICOURT BC déclare forfait pour son 
équipe évoluant en RMU20-2 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
-  S’agissant de la rencontre RETOUR, MERICOURT BC devra régler les frais de déplacement de la 
rencontre ALLER à RONCHIN BC, à savoir : 36 km x 1€ = 36 € ; 
- Ces frais seront à régler directement par BC MERICOURT à RONCHIN BC ; 
- Rencontre perdue par forfait pour MERICOURT BC ; 
- Pénalité financière de 50€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de MERICOURT 
BC. 
 
DOSSIER CRS30N – 2024/2025 
RMU20-2 Poule H n°4857 
UNION DECHY / WAVRIN WEPPES 
Du 24/11/2024 
Déléguée de club non qualifiée pour UNION DECHY 
 
- Attendu qu’après vérification de l’e-Marque de la rencontre RMU20-2 n°4587, il s’est avéré que la 
Déléguée de club inscrite sur la feuille n’était pas qualifiée à la date de la rencontre ; 
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- Attendu que le club de l’UNION DECHY a été prévenu de cet état de fait et que le club devait 
régulariser la qualification sous 48h, dès réception du courrier, sous peine de voir sa rencontre perdue 
par pénalité, 
- Attendu que le club n’a toujours pas fait le nécessaire ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour UNION DECHY ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de UNION DECHY. 
 
DOSSIER CRS31N -2024/2025 
Championnat RMU20-2 Poule A 

Forfait général de LEFFRINCKOUCKE BC 

 

- Attendu qu’en date du lundi 09 décembre 2024, le club de LEFFRINCKOUCKE BC déclare forfait 
général pour son équipe RMU20-2 en deuxième phase ; 
- Pénalité financière de 120€ pour forfait général à la charge de LEFFRINCKOUCKE BC. 
 
DOSSIER CRS32N -2024/2025 
Championnat RMU20-2 Poule D 

Forfait général de GRAVELINES BASKET ELSA 

 

- Attendu qu’en date du mardi 10 décembre 2024, le club de GRAVELINES BASKET ELSA déclare 
forfait général pour son équipe RMU20-2 en deuxième phase ; 
- Pénalité financière de 120€ pour forfait général à la charge de GRAVELINES BASKET ELSA. 
 
 
COUPES TERRITORIALES QUALIFICATIVES AUX TROPHEE COUPE DE FRANCE 
 
 
Les finales Seniors et Jeunes se sont déroulées les 14 et 15 décembre 2024 à DOURGES et DENAIN. 
 
Les équipes qualifiées pour la phase NATIONALE sont : 
 

 MASCULINS FEMININS 

SENIORS WASQUEHAL FLASH  (NM2)  
US RONCQ (NM3) 

COB CALAIS (NF1)  
CO TRITH (NF1) 

JEUNES BC ARDRES COB CALAIS 

 
 
Chronométreurs de Tirs 
 
 

 PNM PNF 

TOURCOING SM   01/12/2024 

DOUAI BF   08/12/2024 

US MAUBEUGE   08/12/2024 

SOISSONS CUFFIES AISNE   08/12/2024 

TEMPLEUVE LP 30/11/2024   

WASQUEHAL FLASH 30/11/2024   

BC BETHUNOIS 07/12/2024   

 
 
Questions diverses 
 
 

1- Seuls les Ligues de l’Ile de France et du Sud continuent de jouer en U17 et U20, notre Ligue 

doit-elle passer en U18 et U21 ou continuer en U17 et U20 ? 
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2- Nous sommes dans toute la France la seule Ligue à jouer en 2 mi-temps alors que les comités 

du Nord, de l’Oise, de l’Aisne et de la Somme pour leurs championnats départementaux ainsi 

que les clubs évoluant en Championnat de France jouent en 4 quart-temps. Ne serait-il pas le 

moment d’uniformiser les règles pour nos championnats de jeunes ? 

 
David DA COSTA souhaite que l’on se positionne sur les deux questions figurant en fin du document 
de la Commission Sportive : 
 
Question 1 : Les membres et les CD valident à l’unanimité à l’exception du CD62 qui s’abstient. La ligue 
et ses 5 Comités Départementaux passeront donc en U18 et U21 dès la saison prochaine.  
 
Question 2 : Les avis sont partagés, une décision sera donc prise lors du CD d’avril 2025. Une 
consultation sera faite au niveau des clubs et au niveau de la COMED. 
 
David DA COSTA indique que le groupe de travail sur le brassage va se réunir afin de tirer un bilan et 
décider d’éventuelles évolutions. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Le président de la commission régionale de discipline demande aux membres du comité directeur de 
la Ligue de valider l'intégration de monsieur Eric DIVERCHY en qualité de membre de la commission 
régionale de discipline. 
Les membres valident à l’unanimité. 
 
Point de situation : 
- 8 dossiers 3FT Fédéral 
- 37 dossiers 3FT 
- 70 dossiers de discipline ouverts contre 63 l'année dernière 
- 1 dossier 5FT 
- 3 dossiers envoyés en commission fédérale de discipline 
Pour rappel : 219 dossiers la saison dernière 
 
CRO – JM. TARTARE 
Jean-Michel TARTARE informe des dates de réunions de mi-saison : 
 
OTM 
Phalempin le 6 janvier 2025 de 19h à 21h 
Denain le 12 janvier de 10h à 12h 
Calais le 20 janvier de 19h à 21h 
Margny le 20 janvier de 19h à 21h 
 
ARBITRES 
Nogent le 6 janvier de 19h à 21h 
Phalempin le 13 janvier de 19h à 21h 
Calais le 20 janvier de 19h à 21h 
Haulchin le 27 janvier de 19h à 21h 
 
Cédric FRANCOIS précise que sur le groupe potentiel OTM, il reste une séance en présentiel au mois 
de janvier. Il précise que le stage de validation aura lieu au stage international de Liévin sur les 3 jours 
de tournoi les 30, 31 mai et 1er juin 2025. 
 
COMMISSION TECHNIQUE – J. WAVELET 
 
Secteur Joueurs - Intervention de Thomas GIORGUITTI 
 
Voir Annexe  
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Daniel MOLLET et Nathalie BARBRY : 
Les chocolats ont été distribués aux polistes d’Amiens et de Wattignies. 
 
Compte rendu commission technique J. WAVELET/O. D’HALLUIN : 
 
TIS U14 : Merci à Monique pour l’organisation malgré un petit souci avec le CD80. 
 
RDV à définir avec le CD59 et le CD62 afin de prévoir plus de formations d’entraineurs 
 
Point formation : 

▪ BF : 32 prévus, 25 ouvertes, 5 à venir, 2 fermés faute d’inscriptions suffisantes 
▪ DETB : 34 CS prévus, 23 ouverts, 4 à venir, 7 fermés faute d’inscriptions suffisantes 
▪ CPR : 20 actions prévus, 12 effectuées, 5 à venir, 3 abandonnées faute d’inscriptions suffisantes 
▪ Immersion : 26 possibles, 22 réellement ouvertes, 4 fermées par absence d’inscription 

 
IRFBB – M. LY SIN CHENG 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG informe que : 
 
Rappel Saison 24/25 : 
Formations professionnelles : 
 
  *   56 BPJEPS sur les 4 sessions, en partenariat avec le CFA de Normandie 
  *   Formation CPMS à Phalempin rattachée au CFA de la FFBB 
Dates à retenir : 
 
  *   Du 23 au 25 avril puis du 21 au 23 mai : Certifications BPJEPS 
  *   Du 7 au 11 juillet : Certifications CPMS 
  *   Vendredi 13 juin 2025 : Soirée des BPJEPS à la chambre des métiers et de l’artisanat de la Région 
des HDF. 
 
Au programme : Remise des diplômes et « Pitch » des meilleurs projets de fin d’année devant un jury 
(avec la participation de ROOKICKS (Influenceur basket) . 
 
Formations fédérales : 
DETB : inscriptions ouvertes pour le passage des certifications des Module 1, 2, 3  et/ou 4. 
 
Projection saison 25/26 : 
Reconduction des BPJEPS avec projet européen (mené par Ludovic Puigcerber) 
Questionnement sur la poursuite de la formation CPMS 
Nouveau diplôme : Chargé de développement de structure sportive associative (CDSSA) avec le CFA 
de Normandie 
 
Pour information : Reconduction de l’aide de l’Etat concernant l’apprentissage à hauteur de 5000 € 
(au lieu de 6000€) 
Reconduction de la collaboration avec Ludo WEDLARSKI pour les visites en structures de nos BP. 
 
Olivier D’Halluin indique que l’avenir nécessite de travailler avec le CFA de la FFBB sans écarter le CFA 
de Normandie 
Elizabeth COESTIER-DASSONVILLE souhaite intégrer la commission IRFBB permettant ainsi de faire 
des retours auprès de la FFBB en tant que membre de son comité directeur. 
 
S’en suit un échange entre les élus sur le devenir des BP à l’issue de leur formation. 
 
Annonce de la construction d’un groupe de travail sur projet développement technique Ligue autour 
des clubs employeurs de BP : 
 
  *   J. WAVELET, Pdt Commission Technique 
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  *   T. LANQUEPIN, 
  *   E. COESTIER, 
  *   C. DEVOS, 
  *   R. DUSSART, 
  *   O. D’HALLUIN 
 
A compléter avec des personnalités qualifiées de clubs 
 
VIVRE ENSEMBLE – N. LEFEBVRE 
 
Nadine LEFEBVRE informe que le 15/01/2025, une réunion de la commission va avoir lieu concernant 
l’organisation du forum régional Vivre Ensemble qui devrait être organisé en avril.  
 
Paul MERLIOT souhaite l’Organisation d’un séminaire FFBB Citoyen dans notre Ligue et 
éventuellement l’organisation du Campus FFBB. 
 
TELETHON ET LUDOPITAL – A-L. SIMON et M. DORMIEU 
 
TELETHON 

Nombre de clubs participants : 33 
Nombre de dotation distribués pour le « Tirez pour le téléthon » : 21 
 
La ligue a organisé les finales régionales du Trophée France les 14 et 15 décembre dernier au profit du 
téléthon (entrées à 3€ et tombola à 2€ durant ces 2 journées). 
 
Un grand merci aux clubs de l’ABC Dourges et de l’ASCV Denain pour l’organisation des rencontres. 
Je remercie Romuald Coustre et Nando De Colo pour les maillots dédicacés de la part des joueurs du 
BCM et de l’ASVEL, merci également à Paul pour les différents lots offerts pour la tombola et les 
dotations aux clubs. 
Merci aux officiels et aux joueurs qui ont participé en faisant un don en payant une entrée ou une case 
pour la tombola. 
 
Merci à Monique, Nathalie, Pierre et Michel pour toute l’aide apportée pendant ces 2 jours. 
 
ET surtout un grand merci à Michel et Christel pour tout le travail accompli en amont et pour m’avoir 
aidé pour cette 1ère fois en tant que responsable de la commission. 
 
BILAN FINANCIER 
Pour l’instant, seulement 9 clubs nous ont communiqués le montant des dons récoltés au profit du 
téléthon. Certains ont envoyé leur chèque à la ligue et d’autres directement à l’AFM Téléthon. 
Voilà les chiffres en notre possession : 1730,30€ pour les clubs 
 
En ce qui concerne les finales organisées par la ligue, nous avons récolté 1970.88€. 
 
Comme chaque année, notre Ligue régionale a eu la générosité de faire un don de 529.12€ pour 
arrondir notre participation à 2500€. 
 
Merci à Paul, notre président pour ce geste. 
Donc, pour l’instant notre bilan provisoire est de 4213.30€. 
 
LUDOPITAL 

Nombre de clubs participants : 17 
 
La collecte a déjà commencé et quelques jouets sont déjà arrivés au siège de Phalempin. 
Nous avons déjà pris rendez-vous avec l’hôpital de Roubaix pour déposer la collecte des jouets le 27 
mars 2025. 
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D’ici là, je pense que les clubs participants auront déposé leurs dons à Phalempin. 
 
Encore une fois, merci à tous pour votre générosité pour ces causes des plus importantes.   
 
Paul MERLIOT remercie et félicite Anne Laurence SIMON pour son implication dans ces nouvelles 
missions 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Compte-rendu 
 
Bertrand VANHAMME a reçu: 

✓ 12 218,64 € de Kalisport pour les BF et DETB 
 
Il a payé : 

✓ 265 331,70 € à la FFBB pour la 2ème échéance des licences 
✓ 36 309 € au CREPS de Wattignies pour les pensions 
✓ 3 000 € à la FFBB pour le Logiciel CEGID 

 
Péréquation : 

✓ 1ère mensualité : 3 clubs n’ont pas encore réglé 
✓ 2ème mensualité : 6 clubs n’ont pas encore réglé 
✓ 3ème mensualité : 21 clubs n’ont pas encore réglé 

 
Paul MERLIOT donne la parole aux représentants des CD 
 
Regine MARQUET pour l’Oise indique : 

- Championnat interdépartemental au lieu de brassage 
- Bien noté la problématique du 3x3 
- L’OPEN Access sera organisé 

Jean-Louis CARINCOTTE pour le Pas-de-Calais indique : 
- Tout va bien  
- Nouveau CT en CDD → Embauche en CDI prévue 

 
Maxime SOETART pour le Nord indique : 

- Dorienne GRUSZCZYNSKI (Présidente) excusée 
- La structuration du CD59 a changé depuis les élections 
- Point sur les différents pôles 
- 29836 licenciés à ce jour 
- Bonnes relations avec la Ligue 

 
Paul MERLIOT souhaite obtenir la convention signée avec l’IFAC concernant les formations  BAFA 
organisées au siège. 
 
Thomas JUPIN pour l’Aisne indique : 

- Rien de particulier, tout va bien. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 12h30. 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 
 


